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I.1 Préambule 

La protection et la mise en valeur des bois et forêts sont reconnus d’intérêt général. La 

législation sur les défrichements repose sur une procédure administrative d’autorisation. Elle 

est définie par le Code Forestier.  

Suite à l’ordonnance n°2012-92 du 26 janvier 2012 et au décret n° 2012-836 du 29 juin 2012, 

la partie législative du code forestier a été entièrement reprise dans un nouveau code forestier, 

appliqué depuis le 1er juillet 2012. Les références citées ci-après correspondent à celles du 

nouveau code forestier. Ce sont les articles L.341-1 à L.341-10 de ce nouveau code forestier 

qui fixent les conditions à remplir pour effectuer un défrichement.  

 

I.1.1 Définition de l’état boisé 

L’état boisé d’un terrain peut se définir notamment comme le caractère d'un sol occupé par 

des arbres et arbustes d'essences forestières, à condition que leur couvert (projection verticale 

des houppiers sur le sol) occupe au moins 10 % de la surface considérée. Lorsque la 

végétation forestière est constituée de jeunes plants ou de semis naturels, l'état boisé est 

caractérisé par la présence d'au moins 500 brins d'avenir bien répartis à l'hectare. La formation 

boisée doit occuper une superficie d'au moins 5 ares (bosquet) et la largeur moyenne en cime 

doit être au minimum de 15 mètres. 

 

I.1.2. Qu’est-ce qu’un défrichement ? 

On entend par défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé 

d’un terrain et de mettre fin à sa destination forestière, quelles que soient la nature de l’acte et 

les fins pour lesquelles l’opération a été entreprise : défrichement direct (ex : abattage des 

arbres et construction d’une maison) ou indirect (ex : installation d’un camping en conservant 

des arbres). Ainsi, l’aménagement de terrains en vue de camping, de stationnement de 

caravanes, de pâturage par des animaux domestiques…, ainsi que toute construction sur des 

terrains forestiers, même s’il n’y a pas abattage d’arbres ou s’il y a seulement abattage limité, 

constituent des défrichements. 

D’après l’article L.341-1 de ce nouveau code forestier, l’opération de défrichement est définie 

par les termes suivants : 

« Est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un 

terrain et de mettre fin à sa destination forestière. 

Est également un défrichement toute opération volontaire entraînant indirectement et à terme 

les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise en application d'une servitude d'utilité 

publique. 
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La destruction accidentelle ou volontaire du boisement ne fait pas disparaître la destination 

forestière du terrain, qui reste soumis aux dispositions du présent titre. » 

 

Cas particulier des espaces boisés classés (EBC) 
Les documents d’urbanisme (POS ou PLU) peuvent classer certains bois et forêt comme à 

protéger, ou à conserver en application de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme. 

Dans ces bois, tout défrichement, quelle qu’en soit la superficie est interdit, et toutes les 

autorisations de défrichement sont automatiquement rejetées. 

Nul ne peut user du droit de défricher ses bois sans avoir préalablement obtenu une 

autorisation préfectorale préalable, qu’il soit particulier ou collectivité 

Extrait de l’article L.341-3 du Code forestier  

« Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts sans avoir préalablement 

obtenu une autorisation. » 

 

 Dans le cadre du projet, la surface boisée à défricher ne faisant pas partie d’une 
forêt classée (EBC), le défrichement est possible.  
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I.2. Demande d’autorisation de défrichement 

I.2.1. Nécessité d’une demande d’autorisation de défrichement 

Toute opération volontaire entraînant la destruction de l'état boisé d'un terrain et mettant fin à 

sa destination forestière est considérée comme un défrichement et nécessite une autorisation 

administrative préalable (article L.341-3). 

L’article L.342-1 du nouveau code forestier précise les cas pour lesquels l’autorisation de 

défrichement n’est pas requise : 

 « 1° Dans les bois et forêts de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 

hectares, fixé par département ou partie de département par le représentant de l'État, 

sauf s'ils font partie d'un autre bois dont la superficie, ajoutée à la leur, atteint ou 

dépasse ce seuil ; 

 2° Dans les parcs ou jardins clos et attenants à une habitation principale, lorsque 

l'étendue close est inférieure à 10 hectares. Toutefois, lorsque les défrichements 

projetés dans ces parcs sont liés à la réalisation d'une opération d'aménagement 

prévue au titre Ier du livre III du code de l'urbanisme ou d'une opération de construction 

soumise à autorisation au titre de ce code, cette surface est abaissée à un seuil 

compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par département ou partie de département par le 

représentant de l'État ; 

 3° Dans les zones définies en application du 1° de l'article L. 126-1 du code rural et de 

la pêche maritime dans lesquelles la reconstitution des boisements après coupe rase 

est interdite ou réglementée, ou ayant pour but une mise en valeur agricole et pastorale 

de bois situés dans une zone agricole définie en application de l'article L. 123-21 du 

même code ; 

 4° Dans les jeunes bois de moins de trente ans sauf s'ils ont été conservés à titre de 

réserves boisées ou plantés à titre de compensation en application de l'article L. 341-

6 ou bien exécutés dans le cadre de la restauration des terrains en montagne ou de la 

protection des dunes. » 

 

I.2.2. Conditions assorties à l’autorisation de défrichement 

Concernant l’autorisation de défrichement, le département du Loir-et-Cher fixe le seuil de la 

superficie concernée par le défrichement.  

Extrait de l’article 1er de l’arrête préfectorale N°2010-75-20 du 16 mars 2010 

« Aucun particulier (personne physique personne de droit priva), ne peut user du 

droit de défricher ses bois sans avoir préalablement obtenu une autorisation 

préfectorale auprès de la direction départementale des territoires, lorsque ces 
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bois font partie d’un massif forestier dont la superficie, ajoutée à la leur, 
atteint ou dépasse les seuils suivants : 
- 0,5 ha dans la région agricole ‘’ Beauce ‘’. 

- 4 ha dans le département 
 

Dans le cadre du projet, la création de cabanes et de cheminements va entrainer une demande 

d’autorisation de défrichement à hauteur de 9935 m² d’espace boisé. 
 Il est à noter que ce défrichement est administratif lié au changement 

d’affectation du sol forestier mais n’entrainera aucune coupe d’arbre 

significatif, l’ambition du porteur de projet étant de maintenir la nature boisée 

du paysage afin de garantir la bonne intégration des cabanes.  

 Il intègre l’emprise au sol de la totalité des aménagements situés dans des 

zones boisées de plus de 30 ans (soit 6139 m²) et 3796 m² au titre d’un éventuel 

défrichement indirect.   

 Ce calcul a été établi en concertation avec les services concernés de la DDT 

après une visite conjointe du site. 

La surface objet de la demande d’autorisation de défrichement est de 9935 m² soit 
environ 1ha. 
La forêt communale de Dhuizon, dont fait partie la surface à défricher, présente une 

superficie de 1.2km² soit 120ha.  

 Donc, une demande d’autorisation de défrichement doit être déposée.  

 

 

I.2.3. Évaluation environnementale  

Extrait de l’article R122-2 du code de l’environnement 

« III. – Lorsqu'un même projet relève à la fois d'une évaluation environnementale 

systématique et d'un examen au cas par cas en vertu d'une ou plusieurs rubriques du 

tableau annexé, le maître d'ouvrage est dispensé de suivre la procédure prévue à 

l'article R. 122-3-1. L'étude d'impact traite alors de l'ensemble des incidences du 
projet, y compris des travaux de construction, d'installations ou d'ouvrages ou 
d'autres interventions qui, pris séparément, seraient en dessous du seuil de 
l'examen au cas par cas. 

IV. – Lorsqu'un même projet relève de plusieurs rubriques du tableau annexé, une 

évaluation environnementale est requise dès lors que le projet atteint les seuils et 
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remplit les conditions de l'une des rubriques applicables. Dans ce cas, une seule 
évaluation environnementale est réalisée pour le projet. 

 

L'évaluation environnementale traite de l'ensemble des incidences du projet, y compris 
celle du projet de défrichement.  
 

I.2.4. Obligations imposées par l’autorisation de défrichement 

L’article L.341-6 prévoit que le préfet subordonne son autorisation de défrichement à des 

conditions, notamment à l’exécution, sur d’autres terrains, de travaux de boisement pour 

une surface correspondant à la surface défrichée, assortie, le cas échéant, d’un coefficient 

multiplicateur compris entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle économique, écologique 

et social des bois et forêts objets du défrichement. 

Le demandeur de l’autorisation a la possibilité de s’acquitter de cette obligation en versant 

au Fonds stratégique de la forêt et du bois (FSFB), une indemnité financière d’un montant 

équivalent. 
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II. IDENTITE DU DEMANDEUR 
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L’entreprise Cabanes Nature et Spa (nom commercial « Coucoo Cabanes ») conçoit et 

exploite des domaines de Cabanes implantés dans des lieux naturels exceptionnels. 

L’entreprise exploite aujourd’hui 5 domaines de Cabanes en France chacun composés de 25 

à 30 cabanes. 

 

Coordonnées et données de l’entreprise : 

 

 Raison sociale : 

Cabanes Nature et Spa 

 

 Adresse de l’entreprise 

1 rue Nicolas de Lancy 

60810 RARAY 

 

 Adresse du site :  

Les Veillas 41220 Dhuizon 

 

 N° Siret : 

 812 566 594 

 

 Téléphone : 

        06 32 14 41 20 

 

 Email : 

 emmanuel@coucoocabanes.com 

 

 Direction :  

Emmanuel de la Bédoyère 
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III. PLAN DE SITUATION 
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Plan de situation (extrait de carte au 1/25 000ème ou au 1/50 000ème) indiquant les terrains 

à défricher 
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IV. PLAN CADASTRAL 
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V. SURFACES CADASTRALES 
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Les parcelles concernées sont situées sur la commune de Dhuizon. 
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VI. OBJET DE LA DEMANDE 
D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 
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VI.1 Le projet d’aménagement d’Eco-cabanes, Domaine des Veillas  

Le site du projet dont la superficie totale est d’environ 20,8hectares (dont 6,3hectares d’étang) 
accueillera 27 cabanes. 
 

Plan masse du projet 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programmation totale 

- 27 cabanes sur pilotis, classées en Habitation Légère de Loisir (HLL), imaginées sur 
mesure pour s’intégrer parfaitement à la nature de l’étang des Veillas et à l’architecture 
Solognote, des cabanes entièrement en bois fabriquées en atelier, puis assemblées 
sur site, 

- Un bâtiment ERP pour l’accueil des clients, la boutique des producteurs locaux, un 
salon/salle de séminaire, etc, 

- Un parking pour les clients (total 41 places + 1 place PMR), 
- Une Cabane bien-être avec 2 salles de massage (potentiellement ouverte aux 

habitants du territoire), 
- Une Zone de Service 

 

Les cabanes sur pilotis sont assimilées à des habitation légères de loisirs (surface < 35m² SDP 
= cabane dispensée de formalités selon R 421-2-b).  
Le cheminement sur le site sera uniquement piétonnier, seules quelques voies de service 
utilisées exclusivement par des véhicules légers électriques type golfettes seront créées.  
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La réalisation du projet d’aménagement nécessite le défrichement d’une partie du site. 
Il s’agit d’un défrichement administratif lié au changement de nature du sol, sans coupe 
d’arbre significatif, les cabanes pour respecter l’esprit du projet venant s’insérer dans 
le couvert végétal existant. 
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VI.2 Boisements  

Afin de mesurer avec précision les boisements soumis à demande d’autorisation, plusieurs 
échanges ont eu lieu en amont du dépôt du présent dossier avec la DDT.  
A l’issue des expertises de terrain réalisées au droit du projet, les secteurs présentant des 
boisements répondant à la définition de l’état boisé d’un terrain et aux critères de 
déclenchement d’une demande d’autorisation de défrichement ont été identifiés. 
 

Le service concerné a délimité les zones boisées de moins de 30 ans (zone délimitée en 
orange ci-dessous) en apportant les précisions suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

VI.2.1 Boisements soumis à autorisation de défrichement  

• Les cabanes : 
o Les cabanes sauf celles numérotées 1,3,5,17 et 18 se trouvent dans des zones 

boisées de plus de 30 ans, elles sont donc soumises à autorisation de 
défrichement.  

o Comme elles sont sur pilotis, la zone à défricher est la somme de la projection 
au sol de chaque cabane et une zone autour de chaque cabane pour donner 
une provision de défrichement indirect éventuel. 
Il s’agit d’une surface large qui ne représente pas seulement la surface de la 
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cabane mais prend également en compte les accès, la terrasse et une portion 
d’espace potentiellement parcouru par les hôtes 

                                               
 

- Les accès s'ils ne sont pas situées sur des chemins existants devront aussi être 
comptabilisés dans les surfaces soumises à autorisation de défrichement. 
 

- Le futur parking de 42 places, situé en partie sur une zone sur laquelle sont 
présents quelques arbres, est également soumis à autorisation de défrichement 

 

- Le futur Bâtiment d’Accueil, est aussi situé en partie sur une zone sur laquelle sont 
présents quelques arbres. Il est également soumis à autorisation de défrichement. 
 

- Il est important de souligner qu’aucun arbre ne sera coupé. Malgré tout, la demande 
de défrichement est nécessaire car le projet implique un changement de destination 
de la partie boisées par la présence de ces cabanes. 

 

VI.2.2  Boisements non soumis à autorisation de défrichement : 

- Une partie de la zone de défrichement indirect des cabanes numérotées 1,3,5 ; la 
totalité la zone de défrichement indirect des cabanes numérotées 17 et 18 ainsi 
que leurs accès et leurs accès sont situées dans des zones boisées depuis moins 
30 ans et ne sont donc pas soumis à autorisation de défrichement. 
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Les tableaux suivants présentent le détail du calcul de  la  demande d’autorisation de 

défrichement pour le projet.  
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La superficie proposée dans le cadre de la demande d’autorisation de défrichement représente 9 935m² 
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La superficie proposée dans le cadre de la demande d’autorisation de défrichement représente 

00ha 99a 35ca (1ca=1m²). 

 

 

Référence Surface de la 

parcelle 

en m² 

Surface de la 

parcelle 

en ha/a/ca  

Surface 

défrichée 

en m² 

Surface défrichée 

en ha/a/ca  

Classement 

au PLU 

 AB 60 69250m² 06ha I 92a I 50ca 2793m² 00ha I 27a I 93ca N 

AB 69 4950m² 00ha I 49a I 50ca 309m² 00ha I 03a I 09ca NL 

AB 70 56575m² 05ha I 65a I 75ca 0m² 00ha I 00a I 00ca N / NL 

AB 284 2836m² 00ha I 28a I 36ca 537m² 00ha I 05a I 37ca NL 

AB 285 11158m² 01ha I 11a I 58ca 2324m² 00ha I 23a I 24ca NL 

AB 286 649m² 00ha I 06a I 49ca 26m² 00ha I 00a I 26ca NL 

AB 287 1135m² 00ha I 11a I 35ca 0m² 00ha I 00a I 00ca NL 

AB 291 3223m² 00ha I 32a I 23ca 321m² 00ha I 03a I 21ca NL 

AB 294 42306m² 04ha I 23a I 06ca 3625m² 00ha I 36a I 25ca NL 

 

Total 

 

42306m² 

 

04ha I 23a I 06ca 

 

9935m² 

 

00ha I 99a I 35ca 

 

N / NL 
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VII. IMPACT DU PROJET ET MESURE 
COMPENSATOIRE 
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VII.1 Enjeux socio-économiques 

VII.1.1 Ambition du projet 

Le projet vise à développer des hébergements touristiques insolites en pleine nature de type 

HLL, au sein du site des Veillas.  

Ces hébergements seront matérialisés par des cabanes, disposées le long des berges des 

étangs, en pleine forêt et nichées sur pilotis au milieu des arbres, dans une volonté de respect 

et de préservation du site originel.  

Des chemins piétons légers seront créés pour assurer les dessertes des différentes cabanes. 

Un parking relais en entrée de site sera aménagé pour permettre d’accueillir les véhicules des 

clients et des équipes. Aucune voiture ne sera autorisée sur le site. Seules des voiturettes 

électriques de type golfettes seront utilisées par les équipes pour l’exploitation. Les clients, 

eux, se déplaceront exclusivement à pied ou en vélo.   

  

Les objectifs du projet sont multiples : 

- Réaliser un projet ouvert, toujours accessibles aux habitants qui veulent s’y 

promener et qui respectent le calme des lieux. 

- Construire 27 cabanes imaginées sur mesure pour s’intégrer parfaitement aux 

différentes facettes du site (étang, forêt, carrières, prairies). 

- Concevoir des cabanes en bois, conçues pour être les plus vertueuses possibles en 

terme de consommations d’eau et d’électricité. 

- Réaliser un bâtiment pour l’accueil des clients, la boutique des producteurs locaux, 

un salon/salle de séminaire, un espace de bien-être (avec 2 salles de massages), les 

locaux techniques/stockage/etc… 

- Co-construire avec un écologue reconnu le projet pédagogique et 
environnemental du site. 

- Mettre en place un plan de gestion environnemental pour que le projet soit 

l’occasion de prendre soin du lieu et qu’il soit au service de la biodiversité : protection 

du grand étang et régénération du petit étang pour permettre le retour des oiseaux, la 

pêche et le rempoissonnement ; protection des fossés drainants de dérivation ; 

protection des forêts replantées ; régénération et entretien des prairies : cultures et 

jachère en alternance ; protection de la queue de l’étang, source de biodiversité ; 

plantation d’arbres en bordure de route pour barrière visuelle depuis les prairies… 

- Elaborer un projet de grande qualité, avec des hébergements confortables mais 

accessible à tous ceux qui veulent se faire plaisir pour un moment unique. 
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L’objectif des Elus, à travers le projet des Veillas, est de permettre un développement raisonné, 

sur le territoire communal et intercommunal, des capacités d'accueil touristique et 

d'hébergement en habitat léger en pleine nature, aux antipodes d’un tourisme de masse 

destructeur de l’environnement. 

Cela sera en phase avec la stratégie du territoire : Tourisme Vert, et son projet de territoire : 

des attraits touristiques qui reposent sur le calme, la nature, les activités de plein air, les 

qualités patrimoniales… 

 

VII.1.2 Développement d’un projet d’éco-tourisme répondant aux attentes de 
clients à la recherche d’authenticité et de sites à « taille humaine » 

Le projet vise à développer un tourisme d’hébergements nature très confortables, par la mise 

en place de cabanes en pleine nature (niché sur pilotis au milieu des arbres et sur pilotis en 

retrait des berges de l’étang). 

Cet éco-tourisme promeut ainsi une activité économique respectueuse de l’environnement 

naturel. 

Le projet s’appuie sur des valeurs simples et fortes de « bon sens » : favoriser 

systématiquement les circuits courts, préserver l’environnement, être un lieu 

d’épanouissement personnel pour les collaborateurs. 

Ce projet bénéficiera à la commune, à la Communauté de Communes, voire au département, 

en termes de notoriété à travers les outils de communication modernes. 

En effet, le projet sera une vitrine pour le territoire, vecteur d’une image positive, avec un 

produit innovant qui se démarque de l’offre d’hébergement traditionnelle (ex : communication 

du territoire de Belfort, ou d’Esprit Hauts-de-France). 

Il permettra de faire découvrir des territoires qui ne sont pas toujours en premier plan sur les 

cartes touristiques et participera à leur visibilité sur les principaux canaux de communication 

(presse, réseaux sociaux) utilisés. Celle-ci assure 95% de sa commercialisation en direct en 

diffusant largement ses offres sur les réseaux sociaux et dans la presse spécialisée tourisme 

ou lifestyle contribuant ainsi à véhiculer une image valorisante du territoire. 

Les clients découvriront des lieux authentiques dans des milieux naturels préservés, à 

l’opposé des grandes infrastructures développées pour le tourisme de masse. Ce projet 

favorise en effet la découverte de la biodiversité et la sensibilisation à la nécessité de respecter 

la nature et adopter des comportements plus durables, notamment tendant vers le zéro 

déchet. Il permet une déconnexion des outils digitaux et une reconnexion entre soi (famille, 

amis). Il incite enfin à la découverte des produits et savoir-faire locaux. 
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En motivant une expérience à 360°, il n’a donc pas pour seule vocation de proposer un 

hébergement immergé en pleine nature ; il raconte et promeut un autre tourisme, quand le 

plaisir de profiter du site se conjugue à l’apprentissage d’une consommation raisonnée et 

d’une forme d’engagement sur le territoire qui l’accueille. 

 

 

VII.1.3  Réhabilitation, préservation et valorisation du patrimoine naturel local 

Il s’agit avant tout de réaliser un projet respectueux du site, propriété de la commune de 

Dhuizon, s'inscrivant dans une démarche environnementale exemplaire. 

Le projet des Veillas doit permettre de sécuriser, restaurer et entretenir un lieu laissé à 

l’abandon, en optimisant l’utilisation de l’espace et en réduisant au maximum les surfaces 

artificialisées.  

En effet, plusieurs projets ont été autorisés notamment pour le Groupe Pierre et Vacances puis 

abandonnés. Le site a été initialement aménagé il y a près de deux décennies pour accueillir 

de l’hébergement touristique. Les plateformes de terrassement de bâtiments démolis, encore 

visibles aujourd’hui, et la présence de réseaux témoignent de ce passé récent 
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VII.2 Impacts du projet d’aménagement sur les boisements 

 

Le projet est réalisé majoritairement dans un contexte boisé dominé par des chênaies. 
 

Bilan des impacts du projet sur les boisements du site d'étude 

 

 

La surface de défrichement reste modeste avec environ 1 ha et avec des impacts bruts 
considérés comme modérés à forts. 
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VII.3 Mesures compensatoires au défrichement 

  

Le pétitionnaire a décidé de s’acquitter des obligations compensatoires en versant au Fonds 

stratégique de la forêt et du bois une indemnité équivalente aux travaux de boisements ou 

reboisements dont le montant est déterminé par le préfet dans l’article 2 de l’arrêté préfectoral 

n°41-2017-11-23-003 et son annexe.   

 

Le montant de l’indemnité est calculé selon la formule suivante :  

  

Surface défrichée en ha 

X 

Coefficient multiplicateur (en fonction des enjeux) 

X 

(Coût moyen en valeur minimum des terres agricoles de la région agricole Grande 

Sologne en €/ha + coût moyen régional d’un boisement en €/ha). 

= 

Indemnité (€) 

 

 

 L’indemnité dans le cas présent :  

Indemnité (€) = 1 x coef x (1320 + 2800) = coef x 4120€. 
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VIII. ATTESTATION DE PROPRIETE 
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IX. PIECES JUSTIFIANT DE LA 

MAITRISE FONCIERE DES TERRAINS 
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